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> Tarifs Salle des fêtes 
 

 

 
 

 
 

ASSOCIATIONS 
 

   BERNAYENNES*S 

1/2 journée Journée Week-end 

 
 

8h30 à 12h 
13h30 à 17h30 

SDF 
8h à 18h 

(le lendemain) 
- 

SJF et les maisons de 
quartier 

8h30 à 17h30 

 
 

De 8h le samedi à 
8h le lundi matin 

Salle des fêtes (SDF) 
 

150€ 300€ 

*La gratuité est accordée aux associations bernayennes, dans la limite de deux forfaits par an  (forfait 
journée ou WE) - Un forfait ménage de 200 € sera appliqué en cas de nettoyage non fait.  

 

 
 

 
PARTICULIERS 

 
AUTRES 

 

1/2 journée Journée Week-end  
 
 

 
 

Caution 

 
 

8h30 à 12h    
13h30 à 17h30 

SDF 
8h à 18h  

(le lendemain) 
- 

SJF et les maisons de 
quartier 

8h30 à 17h30 

 
 
De 8h le samedi à 
8h le lundi matin 

Salle des fêtes (SDF) 
 

300€ 600€ 300€ 

 

> Tarifs Salle Capitulaire  
 

 
 

 
 

LOCATION DE LA SALLE 
CAPITULAIRE  

DU LUNDI AU DIMANCHE  

Journée 500 € 

Soirée 300 € 

Journée + Soirée 750 € 

Demi-Journée 250 € 

Forfait entretien en supplément 100 € 

Caution 300 € 
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> Tarifs pour l’Intercom Bernay Terres de Normandie et autres institutions 
 

 Journée  
du lundi au vendredi 

Journée  
du vendredi au lundi 

Forfait ménage 

Salle des fêtes 150€ 300€ 200€ 

Salle capitulaire 175€ 250€ 200€ 

Salle capitulaire + salle 
des fêtes  

300€ 500€ 300€ 

 
La journée du concert du 11 novembre reste une location à titre onéreux. Seul le forfait ménage sera facturé 
si l’entretien de la salle et le rangement n’ont pas été effectués : chaque année, une convention Ville/Intercom 
Bernay Terres de Normandie sera préparée dans ce sens.  
 
Pour toute demande institutionnelle, la Ville de Bernay se réserve le droit d’accorder la gratuité d’accès à la 
salle (hors forfait ménage) en fonction du projet partenarial.  

 
 

 

 
 

 


